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I - Les cheminements extérieurs 

Article 3  

« […] Lorsqu’une dénivellation ne peut être évitée, un plan incliné de pente inférieure ou égale à 5 % doit 

être aménagé afin de la franchir. Les valeurs de pentes suivantes sont tolérées exceptionnellement :  

� jusqu’à 8 % sur une longueur inférieure ou égale à 2 m ;  

� jusqu’à 10 % sur une longueur inférieure ou égale à 0,50 m.  

 

Un palier de repos est nécessaire en haut et en bas de chaque plan incliné, quelle qu’en soit la longueur. 

En cas de plan incliné de pente supérieure ou égale à 4 %, un palier de repos est nécessaire tous les 10 

mètres. […] 

Lorsqu’un dévers est nécessaire, il doit être inférieur ou égal à 2 %. […]  

Un espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour est nécessaire en chaque point du cheminement où 

un choix d’itinéraire est donné à l’usager, ainsi que devant les portes d’entrée desservies par un 

cheminement accessible qui comportent un système de contrôle d’accès […]».  

 

 

II – Stationnement automobile  

Article 3  

« Les places des parcs de stationnement automobile adaptées pour les personnes 

handicapées doivent répondre aux dispositions suivantes : 

   

1° Nombre : les places adaptées destinées à l’usage du public doivent représenter au minimum 2 

% du nombre total de places prévues pour le public. Le nombre minimal de places adaptées est arrondi à 

l’unité supérieure. Au-delà de 500 places, le nombre de places adaptées, qui ne saurait être inférieur à 

10, est fixé par arrêté municipal. 

  

 2° Repérage : chaque place adaptée destinée au public doit être repérée par un marquage au sol 

ainsi qu’une signalisation verticale. 

  

  3° Caractéristiques dimensionnelles : une place de stationnement adaptée doit correspondre à 

un espace horizontal au dévers près, inférieur ou égal à 2 %.  La largeur minimale des places adaptées doit 

être de 3,30 m. 

   

4° Atteinte et usage : s’il existe un contrôle d’accès ou de sortie du parc de stationnement, le 

système doit permettre à des personnes sourdes ou malentendantes ou des personnes muettes de signaler 

leur présence au personnel et d’être informées de la prise en compte de leur appel. En particulier et en 

l’absence d’une vision directe de ces accès ou sorties par le personnel : 
   

 



ORGANISATION DU CABINET MEDICAL 
F98/BIBLIO’URMEL/NORMES TECHNIQUES 
D’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES 
HANDICAPEES 

AMENAGEMENT DU CABINET 
 

 

NORMES TECHNIQUES ET ACCESSIBILITE AUX 
PERSONNES HANDICAPEES 

Auteur : Nora BOUGHRIET 
 
Date de mise à jour : 09/2009 

 

F98/BIBLIO’URMEL/NORMES TECHNIQUES D’ACCESSIBILITE AUX PERSONNES HANDICAPEES 
Dernière mise à jour : 24/09/2009     2/6 

� tout signal lié au fonctionnement du dispositif d’accès doit être sonore et visuel ; 

� les appareils d’interphonie sont munis d’un système permettant au personnel de l’établissement 

de visualiser le conducteur. » […] 

  

   

III – Circulations intérieures horizontales  

Article 6 

« Les circulations intérieures horizontales doivent être accessibles et sans danger pour les personnes 

handicapées. Les principaux éléments structurants du cheminement doivent être repérables par les 

personnes ayant une déficience visuelle. 

 Les usagers handicapés doivent pouvoir accéder à l’ensemble des locaux ouverts au public et en ressortir 

de manière autonome ». […] 

 

 

IV – Circulations intérieures verticales  

Article 7 

« Les circulations intérieures verticales doivent répondre aux 

dispositions suivantes :   

� Toute dénivellation des circulations horizontales 

supérieure ou égale à 1,20 m détermine un niveau décalé 

considéré comme un étage.   

� Lorsque le bâtiment comporte un ascenseur, tous les étages comportant des locaux ouverts au 

public doivent être desservis.   

� Lorsque l’ascenseur, l’escalier ou l’équipement mobile n’est pas visible depuis l’entrée ou le hall 

du niveau principal d’accès au bâtiment, il doit y être repéré par une signalisation adaptée 

répondant aux exigences définies à l’annexe 3. Lorsqu’il existe plusieurs ascenseurs, escaliers ou 

équipements desservant de façon sélective les différents niveaux, cette signalisation doit aider 

l’usager à choisir l’ascenseur, l’escalier ou l’équipement mobile qui lui convient. Pour les ascenseurs, 

cette information doit figurer également à proximité des commandes d’appel.   

 

 

7.1. Escaliers   

[…] 

« II.-A cette fin, les escaliers ouverts au public dans des conditions normales de fonctionnement doivent 

répondre aux dispositions suivantes, que le bâtiment comporte ou non un ascenseur :   
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1° Caractéristiques dimensionnelles : 

   

La largeur minimale entre mains courantes doit être de 1,20 m. Les marches doivent répondre aux 

exigences suivantes :  

� hauteur inférieure ou égale à 16 cm ;  

� largeur du giron supérieure ou égale à 28 cm.   

 

2° Sécurité d’usage : 

   

En haut de l’escalier, un revêtement de sol doit permettre l’éveil de la vigilance à une distance de 0,50 m 

de la première marche grâce à un contraste visuel et tactile.   

La première et la dernière marche doivent être pourvues d’une contremarche d’une hauteur minimale de 

0,10 m, visuellement contrastée par rapport à la marche.   

Les nez de marches doivent répondre aux exigences suivantes :  

� être contrastés visuellement par rapport au reste de l’escalier ;  

� être non glissants ;  

� ne pas présenter de débord excessif par rapport à la contremarche.  

L’escalier doit comporter un dispositif d’éclairage répondant aux exigences définies à l’article 14.   

 

3° Atteinte et usage : 

   

L’escalier, quelle que soit sa conception, doit comporter une main courante de chaque côté. Toute main 

courante doit répondre aux exigences suivantes :  

� être située à une hauteur comprise entre 0,80 m et 1,00 m. Toutefois, lorsqu’un garde-corps tient 

lieu de main courante, celle-ci devra être située pour des motifs de sécurité à la hauteur 

minimale requise pour le garde-corps ;  

� se prolonger horizontalement de la longueur d’une marche au-delà de la première et de la 

dernière marche de chaque volée sans pour autant créer d’obstacle au niveau des circulations 

horizontales ;  

� être continue, rigide et facilement préhensible ;  

� être différenciée de la paroi support grâce à un éclairage particulier ou à un contraste visuel.   

 

7.2. Ascenseurs   

Tous les ascenseurs doivent pouvoir être utilisés par les personnes handicapées. […] Dans les ascenseurs, 

des dispositifs doivent permettre de prendre appui et de recevoir par des moyens adaptés les informations 

liées aux mouvements de la cabine, aux étages desservis et au système d’alarme.  

A cette fin, les ascenseurs doivent être conformes à la norme NF EN 81-70, relative à « l’accessibilité aux 

ascenseurs pour toutes les personnes y compris les personnes avec handicap », ou à tout système 

équivalent permettant de satisfaire à ces mêmes exigences.   
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Un ascenseur est obligatoire :   

� Si l’effectif admis aux étages supérieurs ou inférieurs atteint ou dépasse cinquante personnes ;   

� Lorsque l’effectif admis aux étages supérieurs ou inférieurs n’atteint pas cinquante personnes et 

que certaines prestations ne peuvent être offertes au rez-de-chaussée. […] 
 

Un appareil élévateur ne peut remplacer un ascenseur que si une dérogation est obtenue dans les 

conditions fixées à l’article R*. 111-19-6. Dans ce cas, l’appareil élévateur doit être d’usage permanent et 

respecter les réglementations en vigueur.   

Un escalier mécanique ou un plan incliné mécanique ne peut en aucun cas remplacer un ascenseur 

obligatoire ».  

 

 

 V – Portes, portiques et SAS 

Article 10 
II. – « Pour satisfaire aux exigences du I, les portes et sas doivent répondre aux dispositions suivantes :  
 

1° Caractéristiques dimensionnelles :  

 

☞ Les portes principales desservant des locaux ou zones pouvant recevoir 100 personnes ou plus doivent 

avoir une largeur minimale de 1,40 m. Si les portes sont composées de plusieurs vantaux, la largeur 

minimale du vantail couramment utilisé doit être de 0,90 m.  

Les portes principales desservant des locaux pouvant recevoir moins de 100 personnes doivent avoir une 

largeur minimale de 0,90 m.  

[…]  

☞ Les portiques de sécurité doivent avoir une largeur minimale de 0,80 m.  

Un espace de manoeuvre de porte dont les caractéristiques dimensionnelles sont définies à l’annexe 2 est 

nécessaire devant chaque porte, à l’exception de celles ouvrant uniquement sur un escalier, et à 

l’exception des portes des sanitaires, douches et cabines d’essayage ou de déshabillage non adaptés.  

☞ Les sas doivent être tels que :  

� à l’intérieur du sas, un espace de manoeuvre de porte existe devant chaque porte, hors 

débattement éventuel de la porte non manoeuvrée ;  

� à l’extérieur du sas, un espace de manoeuvre de porte existe devant chaque porte.  

Les caractéristiques dimensionnelles de ces espaces sont définies à l’annexe 2.  

 

2° Atteinte et usage :  
 

☞ Les poignées de porte doivent être facilement préhensibles et manoeuvrables en position “debout” 

comme “assis”, ainsi que par une personne ayant des difficultés à saisir et à faire un geste de rotation du 

poignet ». 
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VI – Sanitaires  

Article 12 

 
I. – « Chaque niveau accessible, lorsque des sanitaires y sont prévus pour 

le public, doit comporter au moins un cabinet d’aisances aménagé pour 

les personnes handicapées circulant en fauteuil roulant et comportant un 

lavabo accessible. 

 Les cabinets d’aisances aménagés doivent être installés au même 

emplacement que les autres cabinets d’aisances lorsque ceux-ci sont 

regroupés. Lorsqu’il existe des cabinets d’aisances séparés pour chaque 

sexe, un cabinet d’aisances accessible séparé doit être aménagé pour 

chaque sexe. Les lavabos ou un lavabo au moins par groupe de lavabos 

doivent être accessibles aux personnes handicapées ainsi que les divers 

aménagements tels que notamment miroir, distributeur de savon, sèche-

mains.  

 

II. - Pour satisfaire aux exigences du I, les sanitaires ouverts au public doivent répondre aux dispositions 

suivantes :  
 

1° Caractéristiques dimensionnelles : un cabinet d’aisances aménagé pour les personnes 

handicapées doit présenter les caractéristiques suivantes :  

� comporter, en dehors du débattement de porte, un espace d’usage accessible à une personne en 

fauteuil roulant tel que défini à l’annexe 2, situé latéralement par rapport à la cuvette ;   

� comporter un espace de manoeuvre avec possibilité de demi-tour dont les caractéristiques 

dimensionnelles sont définies à l’annexe 2, situé à l’intérieur du cabinet ou, à défaut, en 

extérieur devant la porte.  
 

2° Atteinte et usage : un cabinet d’aisances aménagé pour les personnes handicapées doit présenter 

les caractéristiques suivantes :  

� il comporte un dispositif permettant de refermer la porte derrière soi une fois entré ;  

� il comporte un lave-mains dont le plan supérieur est situé à une hauteur maximale de 0,85 m ;  

� la surface d’assise de la cuvette doit être située à une hauteur comprise entre 0,45 m et 0,50 m 

du sol, abattant inclus, à l’exception des sanitaires destinés spécifiquement à l’usage d’enfants ;  

� une barre d’appui latérale doit être prévue à côté de la cuvette, permettant le transfert d’une 

personne en fauteuil roulant et apportant une aide au relevage. La barre doit être située à une 

hauteur comprise entre 0,70 m et 0,80 m. Sa fixation ainsi que le support doivent permettre à un 

adulte de prendre appui de tout son poids. 
  

Un lavabo accessible doit présenter un vide en partie inférieure d’au moins 0,30 m de profondeur,0,60 m 

de largeur et 0,70 m de hauteur permettant le passage des pieds et des genoux d’une personne en fauteuil 

roulant. […] ».  
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- Sources juridiques - 

� Arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-19 à R. 

111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements recevant du public et des installations ouvertes au public lors 

de leur construction ou de leur création 

 

� Arrêté du 30 novembre 2007 modifiant l'arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour 

l'application des articles R. 111-19 à R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la construction et de 

l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant du public et 

des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création 

 

� … liste non exhaustive 
 

 

 

- Nature des informations délivrées -  

Malgré le soin apporté dans l’exactitude des informations contenues dans ces documents, en vertu des dispositions légales, celles-

ci revêtent un caractère général et ne peuvent donc remplacer un avis juridique, seule réponse possible pour une situation particulière.  

- Droit de la propriété intellectuelle -  

En application du Code de la Propriété Intellectuelle, toute reproduction, représentation, adaptation, modification, 

incorporation, traduction, commercialisation, partielles ou intégrales, par quelque procédé et forme que ce soit sont interdites, sauf 

autorisation préalable et écrite de l’URMEL Nord-Pas-de-Calais. 

 


